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1. PREAMBULE 

La présente note a pour objet d’apporter des compléments d’information sur l’étude d’impact du projet 
de construction de la nouvelle Ecole normale supérieur de Cachan sur le plateau de Saclay, à Gif-sur-
Yvette (Essonne), suite aux remarques formulées dans l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 
27 mars 2015 (voir le document en annexe). 
Dans le cadre de cet avis, la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de 
l’Energie d’Ile-de-France DRIEE (en tant qu’Autorité Environnementale), a demandé à ce que soit 
précisé un certain nombre de points.  
 
La présente note a vocation à être jointe à l’enquête publique menée dans le cadre de la demande de 
permis de construire de l’Ecole Normale Supérieure conformément aux articles R122-2 et L123-1 du 
Code de l’Environnement. 
 
En introduction de chaque partie, il est rappelé, en encadré italique, la remarque formulée dans l’avis de 
l’Autorité Environnementale, auquel elle apporte des précisions. 
 
Ainsi, la présente note apporte des premiers éléments de réponse qui pourront, si nécessaire, être 
complétés suites aux remarques pouvant être formulées durant l’enquête publique.  
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2. L’EXPOSITION AUX VENTS 

Source : Etude d’impact du Projet Urbain du Quartier du Moulon Ŕ Artelia Ŕ juin 2013 
 

«…. 
Toutefois, le dossier explique que le plateau de Saclay du fait de sa position surélevée (150 – 160 m 
NGF) et de sa planéité est particulièrement exposé aux vents d’orientation Nord-est et Ouest-sud qui 
dominent une grande partie de l’année. Il aurait été intéressant que ces informations soient illustrées de 
relevés. 
…. » 
Page 4/9 de l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 27 mars 2015 

 
 
La station météorologique de Trappes (Yvelines), située à un peu plus de 10 km au nord-ouest du 
secteur de Moulon, présente l’avantage d’être sur un plateau de même altitude que le terrain d’étude.  
La rose des vents annuelle entre 1974 et 2000 à Trappes permet ainsi d’illustrer la sensibilité aux vents 
dominants des plateaux. 
 

Figure 1 : Rose des vents annuelle (station de Trappes – 1974-2000) 

 
Source : Météo France. 

 

3. LA QUALITE DES SOLS 

 

« … 
Un diagnostic de pollution a été réalisé en octobre 2014. De faibles taux en métaux, proches des 
valeurs des fonds géochimiques, ont été relevés. Le dossier indique que des études complémentaires 
permettront de définir le type de filières d’élimination des terres excavées (déchets inertes ou déchets 
dangereux). 
… »’ 
Page 5/9 de l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 27 mars 2015 

 
 
Des investigations complémentaires, menées par TESORA en janvier 2015, sur les sols ont consisté en 
la réalisation de 26 sondages entre 6 et 15 mètres. Ils ont mis en évidence le caractère inerte de 
l’ensemble des terres du site d’étude devant être remaniées, consistant en une couche de limons 
reposant sur des argiles à meulières.  
Les analyses réalisées ont mis en évidence des teneurs non significatives ou inférieures aux limites de 
quantification du laboratoire et toutes inférieures aux valeurs seuils définies dans l’arrêté du 12 
décembre 2014 fixant la liste des types de déchets admissibles en Installation de Stockage de Déchets 
Inertes (ISDI - communément nommée décharge de classe 3) pour l’ensemble des horizons 
géologiques rencontrés.  
 
Par conséquent, au vu des résultats d’analyses, les terres devant être terrassées dans le cadre du 
projet d’aménagement respectent les critères d’acception définis par l’arrêté du 12 décembre 2014 et 
pourront être évacuées par cette filière. 
 
 
 

« … 
Un diagnostic de pollution a été réalisé en octobre 2014.  
(…) 
L’autorité environnementale note que ce diagnostic ne concerne pas le tronçon de la RD128 qui sera 
dévoyé pour permettre la construction de l’ENS. Le dossier indique que celle-ci devra faire l’objet 
d’investigations spécifiques. L’autorité environnementale souligne qu’il est nécessaire d’identifier la 
nature et la quantité de polluants présents sur cette emprise, ainsi que leur étendue et le type de 
soubassement utilisé. 
… »’ 
Pages 5 et 6/9 de l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 27 mars 2015 

 
 
Des études seront fournies sur le tronçon de la RD128 qui sera dévoyée, conformément aux règles de 
l’art. 
 
En particulier, un « Rapport  de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux » a été réalisé en janvier 20151. 
Celui-ci précise la réalisation de prélèvements d’enrobé routier en décembre 2015, suivis d’analyses : 
aucune présence d’amiante n’a été relevée. 

                                                
1
 A3C Diagnostic Immobilier Ŕ 14 janvier 2015. 
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« … 
L’autorité environnementale précise que contrairement à ce qui est indiqué dans l’étude d’impact (p 
117) un sol pollué, même très ancien, peut entrainer des impacts sur l’environnement. En effet, les 
polluants peuvent atteindre les nappes souterraines, puis être disséminés dans l’environnement par 
lessivage dans les eaux souterraines ou par dégazage dans l’air. 
… »’ 
Page 6/9 de l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 27 mars 2015 

 
 
 
La remarque de la page 117 de l’étude d’impact est la suivante : 
« Ces sites ont été recensés du fait qu’ils ont accueilli une (des) activité(s) potentiellement polluante(s) 
des sols. La présence d'un polluant dans un sol n'induit pas nécessairement un risque pour les 
personnes vivant sur le site ou à proximité. Pour un site vieux de plus de vingt ans, les impacts ne sont 
en général plus susceptibles d'apparaître qu'à l'occasion d'un changement d'usage tel que la 
construction d'une nouvelle usine, d'une école ou d'un lotissement sur un ancien site industriel ou une 
ancienne décharge. » 
 
Elle est issue d’une réflexion issue de la base de données BASIAS du BRGM, reprise dans la Circulaire 
DPPR/SEI/BPSE/DE n° 99-408 du 9 juin 1999 relative aux inventaires historiques des sites industriels 
anciens. Elle sous-entend que, si une pollution des sols ancienne n’a pas fait l’objet d’un constat 
d’impact sur une longue période, le risque d’apparition d’un impact est très faible, à moins qu’un 
changement d’usage du sol ou de la nappe vienne changer cette situation. 
 
 

 
 
 

4. IMPACTS ET MESURES DU PROJET SUR LE PAYSAGE 

« … 
Concernant l’insertion paysagère, le projet prévoit un jardin paysager (1 ha) destiné à créer un lieu de 
respiration et à marquer les ambiances des différents espaces fonctionnels de l’école. Le dossier met 
en avant la volonté de connecter ce jardin avec l’extérieur. Il est expliqué que la mise en place 
d’ouvertures et de transparences au rez-de-chaussée permettra d’assurer la porosité du bâtiment. Au-
delà de ces explications, l’autorité environnementale constate que la connexion du jardin avec le 
quartier reste difficile à appréhender en l’état.  
Il aurait été intéressant de présenter plusieurs prises de vues du bâtiment (via des modélisations) 
depuis le quartier afin de visualiser son intégration dans l’espace public. 
… » 
Page 7/9 de l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 27 mars 2015 

 
 
Il faut noter que les connexions du jardin avec le quartier sont préférentiellement réalisées suivant des 
axes de perméabilité visuelle : 
 
 

 
 
 

© Copyright 2014 RPBW  

 
 
 
Les différentes vues suivantes, modélisées, issues des pièces complémentaires du permis de 
construire déposées le 30 mars 2015, permettent d’illustrer son intégration dans l’espace public. 
 

Vue 1 

Vue 2 

Vue 3 
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Vue 1 : Les façades Nord et Est 

 
© Copyright 2014 RPBW  

 



SAGE Environnement Compléments à l’Etude d’Impact  
 Construction de la nouvelle Ecole normale supérieure de Cachan sur le plateau de Saclay– Gif-sur-Yvette (Essonne) 

 

ECOLE NORMALE SUPERIEURE DE CACHAN   Avril 2015 
6 

 
 

Vue 2 : Les façades Sud et Ouest 

 
© Copyright 2014 RPBW  
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Vue 3 : L’entrée sud et perméabilités vers le jardin 

 
© Copyright 2014 RPBW  
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5. ANALYSE DES EFFETS CUMULES CONCERNANT LE TRAFIC AUTOMOBILE 

« … 
L’analyse des déplacements et des trafics générés par le projet d’ENS est indissociable de la réflexion 
globale concernant l’aménagement du quartier du Moulon et de la mise en service des transports en 
commun que sont le TCSP « Massy-Saint-Quentin » (2015) et la ligne 18 du Grand Paris Express (mise 
en service progressive en 2023-2024 et totale en 2030).A ce titre, les constats et projections réalisés en 
matière de trafic routier se fondent sur l’étude de trafic réalisée en avril 2013 pour l’étude d’impact de la 
ZAC du Moulon 
(…) 
Aussi, l’autorité environnementale souligne que certaines remarques déjà formulées dans ses 
précédents avis restent valables : 
- Des réserves doivent être émises concernant les hypothèses très optimistes utilisées pour les 

prévisions de trafic (correspondant à la volonté de réduire très fortement la part de voitures), en 
particulier avant même l’arrivée de la ligne 18 du métro (mise en service progressive en 2023, 2024 
et totale en 2030) ; 

- Même avec des prévisions de trafic probablement sous estimées par rapport à la réalité 
(hypothèses très optimistes de report modal), les résultats de modélisations mettent en évidence 
des risques de saturation sur les axes structurants du plateau (RN118, RD36) et au niveau des 
carrefours. 

 
L’autorité environnementale note que des aménagements de capacité ont été prévus à plus ou moins 
court terme au niveau des carrefours (échangeur de Corbeville, Christ de Saclay, Rond-point de Saint-
Aubin) et sur la RD36. Néanmoins, l’étude ne permet pas de savoir si dans le modèle 2020+ (p 177) les 
trois carrefours précités ont été modélisés avec les aménagements de capacité ou si la modélisation 
porte seulement sur l’échangeur de Corbeville. 
… » 
 
Pages 7/9 et 8/9 de l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 27 mars 2015 

 
 
La nouvelle ENS va induire des incidences en termes de trafic (développées au niveau de la partie 
3.2.7 page 151 de l’étude d’impact) auxquelles des réponses ont été apportées à l’échelle de l’école 
(partie 7.2.5. page 214), étant entendu que les incidences et mesures nécessaires à prendre à l’échelle 
du quartier ne sont pas du ressort du projet de construction de la nouvelle ENS. 
Ainsi, l’analyse de l’effet de l’aménagement général du quartier du Moulon est développée pages 175 et 
suivantes de l’étude d’impact, dans une partie dédiée à l’étude des effets cumulés avec le projet de 
construction de la nouvelle ENS de Cachan.  
 
 
Ainsi, comme le précise l’autorité environnementale, l’aménageur de la ZAC a mené diverses études de 
trafic afin d’estimer les impacts en termes de déplacement au sud du plateau de Saclay. 
L’étude d’impact s’appuie, dans son analyse des effets cumulés, sur les études menées en avril et 
octobre 2013.  

Nous allons rappeler ici les principales hypothèses et conclusions de l’étude d’octobre 2013, réalisée à 
deux échéances2 :  
- 2015+ : mise en service du TCSP (transport en commun en site propre) ; 
- 2020+ : mise en service complète du métro Grand Paris Express. 
 

L’objectif ici est d’éclairer le choix des hypothèses de trafics générés, et de préciser les résultats à 
chaque échéance. 
 
 
Les principaux projets routiers identifiés qui ont été intégrés dans les calculs de modélisation de trafic 
sont :  
- L’aménagement de l’échangeur du Christ de Saclay (horizon 2018) et le doublement de la RD36 à 

l’ouest, entre Chateaufort et Saclay,  
- L’aménagement de l’échangeur de Corbeville (horizon 2020-2030 en lien avec l’arrivée du Grand 

Paris Express,  
- Le Dédoublement de la RD36 (horizon 2018).  
 
 
Pour la première échéance 2015+ (mise en service du TCSP), les hypothèses suivantes sont par 
ailleurs considérées concernant le programme de développements et déplacements supplémentaires : 
 

 
QEP : Quartier de l’Ecole Polytechnique.  HPM : Heure de pointe du matin 
SHON Surface Hors Œuvre Nette   HPS : Heure de pointe du soir 
 

Les paramètres pour la génération des déplacements extra-zonaux supplémentaires sont les suivants : 

 
(*) inclus le taux d’activité et le taux d’emploi dans la zone 

Source : Extrait de l’Etude de trafic Ŕ Tractebel Engineering (octobre 2013 Ŕ Paris Saclay) 

                                                
2
 Les expressions 2015+ et 2020+ désignent des échéances approchées. 
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Cette estimation de génération des déplacements a été réalisée à partir des parts modales actuelles et 
des capacités d’emport des lignes de transport en commun en HPM (heure de pointe du matin) en 
2015+ (arrivée du TCSP). 
 
 

L’étude déplacement d’octobre 2013 rappelle ainsi les parts modales actuelles pour Le Moulon par 
usager (déplacements depuis et vers le Plateau d’après l’étude mobilité campus) : 
 

 
Source : Extrait de l’Etude de trafic Ŕ Tractebel Engineering (octobre 2013 Ŕ Paris Saclay) 
 
 
 

 
Les diagrammes de saturation en heure de pointe du matin et du soir, à l’échelle du sud du Plateau de 
Saclay, et à cette échéance (2015+) figurent dans l’étude d’impact pages 176 et 177. 
 
En termes de charges de trafic aux heures de pointe, les figures suivantes peuvent être ajoutées ici : 

 

Charge de trafic en HPM à l’horizon 2015+ à l’échelle du quartier de Moulon 

 
 
 
 
 

Charge de trafic en HPS à l’horizon 2015+ à l’échelle du quartier de Moulon 
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Concernant les conclusions de l’étude d’octobre 2013, elles mettent en avant les points suivants (déjà 
repris pour l’essentiel dans l’étude d’impact) pour l’échéance 2015+ : 
 
- La solution proposée par la maitrise d’œuvre RD36 sur le Christ de Saclay apparait bonne dans le 

principe mais des solutions doivent encore être étudiées au niveau du carrefour au sud entre la 
RD306 et la bretelle d’accès à la RN118 vers le sud. Un bon dimensionnement doit être étudié.  

- L’échangeur de Corbeville dans sa configuration actuelle ne pourra pas accueillir les flux attendus 
en 2015+. Les ronds-points sud et nord de l’échangeur ne peuvent pas écouler les flux projetés 
dans leur configuration actuelle. Des solutions intermédiaires sont donc à l’étude et un 
aménagement partiel temporaire de cet échangeur, en attente du projet de nouveau franchissement 
prévu à terme, est nécessaire afin d’écouler les flux supplémentaires 

- Au sein de la ZAC Moulon les voiries semblent bien dimensionnées. Une attention particulière devra 
être portée à la capacité de la rue Appert et à la capacité des carrefours  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour la seconde échéance 2020+ (qui suppose la mise en service complète du métro Grand Paris 
Express), les hypothèses suivantes sont considérées concernant le programme de développements et 
déplacements supplémentaires : 

 
QEP : Quartier de l’Ecole Polytechnique. 
(*) : Logement familial de 80m²/log à 85m²/log. Logement étudiant de 30m²/log à 35m²/log) 

Source : Extrait de l’Etude de trafic Ŕ Tractebel Engineering (octobre 2013 Ŕ Paris Saclay) 

 
 

Paramètres pour la génération des déplacements extra-zonaux supplémentaires 

 
(*) inclus le taux d’activité et le taux d’emploi dans la zone 

Source : Extrait de l’Etude de trafic Ŕ Tractebel Engineering (octobre 2013 Ŕ Paris Saclay) 
 
 
 

Les diagrammes de saturation et les charges de trafic en heure de pointe du matin et du soir, à l’échelle 
du sud du Plateau de Saclay, à cette échéance (2020+) figurent dans l’étude d’impact pages 176 à 178. 
 
 
 

Concernant les conclusions de l’étude d’octobre 2013, elles mettent en avant les points suivants (déjà 
repris pour l’essentiel dans l’étude d’impact) pour l’échéance 2020+ : 
 
- L’aménagement du Christ de Saclay créé un « appel d’air » sur les flux de transit. Ceci est 

bénéfique pour la route du golf mais a aussi des conséquences négatives sur la saturation de la 
RN118. 

- La solution locale sur le Christ de Saclay apparait bonne dans le principe mais des solutions doivent 
encore être étudiées au niveau du carrefour au sud entre laRD306 et la bretelle d’accès à la RN118 
vers le sud.  

- L’échangeur de Corbeville permet d’alléger la RD36 Est mais augmente la charge sur la RN118 
entre le Christ de Saclay et Corbeville.  

- Le barreau nord du quartier de Corbeville a une réelle utilité pour la liaison entre cet échangeur et la 
ZAC Palaiseau et permet de limiter les flux sur l’ex-RD128 dans le quartier. 

- Au sein de la ZAC Moulon les voiries semblent bien dimensionnées. Toutefois, une attention 
particulière devra être portée à la capacité de la RD128 déviée et à la capacité des carrefours sur 
cet axe.  

 
 

Ainsi, comme il avait été précisé dans l’étude d’impact, et comme l’a relevé l’autorité environnementale, 
les résultats de modélisations mettent en évidence des risques de saturation sur les axes structurants 
du plateau. 
 



SAGE Environnement Compléments à l’Etude d’Impact  
 Construction de la nouvelle Ecole normale supérieure de Cachan sur le plateau de Saclay– Gif-sur-Yvette (Essonne) 

 

ECOLE NORMALE SUPERIEURE DE CACHAN   Avril 2015 
11 

 
C’est pourquoi, si le rapport d’enquête publique relatif au projet de ZAC du Moulon, remis par le 
commissaire enquêteur à la sous-préfecture de Palaiseau le 6 janvier 2014, fait état d’un avis favorable 
sans réserve, il prévoit toutefois quatre recommandations dont deux sur les conditions de déplacement : 
- L’implication du Maître d’Ouvrage pour la mise en œuvre du Contrat de Développement Territorial 

afin de réaliser dans des délais compatibles avec les constructions à venir dans l’enceinte de la 
ZAC, les aménagements routiers prévus dans le cadre du Contrat de Développement Territorial, 
notamment le réaménagement des giratoires de St Aubin et du Christ de Saclay, la modification de 
l’échangeur de Corbeville. 

- L’étude d’une trémie sous le giratoire de S t Aubin afin de fluidifier les flux de circulation sur la 
RD306 entre Gif-sur-Yvette et le rond-point du Christ de Saclay pour les véhicules particuliers. 

 
 

 

6. PRISE EN COMPTE DU RISQUE LIE AUX MATIERES DANGEREUSES 

« … 
S’agissant des matières dangereuses exploitées au sein de l’école, le dossier nécessiterait d’être plus 
précis sur la nature et le volume de ces matières ainsi que sur les conditions de transport (fréquence). 
… » 
 
Page 8/9 de l’avis de l’Autorité Environnementale publié le 27 mars 2015 

 
L’activité de la nouvelle ENS de Cachan sur le plateau de Saclay nécessitera l’emploi de différents 
fluides spéciaux du fait des activités des laboratoires essentiellement. 
Les bouteilles (hors propane, CF4 Ŕ tétrafluorure de carbone, et SF6 Ŕ hexafluorure de soufre) sont 
installée sur plateforme fluides au rez-de-chaussée du bâtiment Ouest, accessible plein pied, et 
largement ouverte sur l’extérieur. 
 

 



SAGE Environnement Compléments à l’Etude d’Impact  
 Construction de la nouvelle Ecole normale supérieure de Cachan sur le plateau de Saclay– Gif-sur-Yvette (Essonne) 

 

ECOLE NORMALE SUPERIEURE DE CACHAN   Avril 2015 
12 

 
Les bouteilles de propane, CF4 et SF6 seront installées en toiture ou en façade (dans des niches 
extérieures au rez-de Ŕchaussée dans ce cas) du bâtiment Nord. 
Elles seront stockées au plus près des locaux qu’elles desservent.  
 
Les bouteilles sont fournies dans le cadre d’un contrat de fourniture de gaz (contrat de location et de 
maintenance). 
 
 
La capacité de stockage en fluides spéciaux est de : 

- 2x2 bouteilles de 50 litres d'oxygène ; 

- 2x3 bouteilles de 50 litres dioxyde de carbone ; 

- 2x4 bouteilles de 50 litres d’argon ; 

- 5x9 bouteilles de 50 litres d’azote ; 

- 1 bouteille de 50 litres de CF4 ; 

- 1 bouteille de 50 litres de SF6 ; 

- 4x2 bouteilles de 50 litres de propane ; 
 

En variante, au vu de la consommation en azote gazeux, il pourrait être proposé un évaporateur de 
production d’azote en location de type cryogénique, en remplacement des bouteilles de stockage. 
 
 
Une production et distribution d’air comprimé sont également prévues, suivant la norme ISO8573-1. 
L’alimentation en air comprimé du bâtiment sera réalisée depuis un groupe composé de deux 
compresseurs à vis situé dans un local technique dédié au sous-sol du bâtiment Nord.  
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ANNEXE : 
 
Avis de l’Autorité Environnementale du 27 mars 2015 
 












